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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-45052

Département(s) de publication : 89
 Annonce n° 24-45052

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-114607
16/04/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de JoignyNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21890206200015N° National d'identification : 
JOIGNYVille : 

89300Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

89Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MA2307V Démolition et requalification de l'ancien relais des assistantes Intitulé du marché : 
maternelles Avenue de Mayen

45110000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Marché de travaux pour la démolition de l'ancien relais des Description succincte du marché : 
assistantes maternelles et la requalification de l'espace public

Voir RCCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
LOT 1 : Attribué MICHEL SAS 57 rue Guynemer 89000 AUXERRE LOT 2 : Relance de la consultation 
LOT 3 : Attribué DURY ZA des champs Casselins 89000 SAINT-GEORGES-SUR-BAULCHE LOT 4 : 
Attribué YONNE METAL 21 Route de Tonnerre 89270 VERMENTON LOT 5 : Attribué SAS EUROVIA 
BOURGOGNE FRANCHE COMPTE 64 rue Guynemer 89000 AUXERRE LOT 6 : Attribué SAUVEGRAIN 
PAYSAGE 79 rue Paucourt 45200 AMILLY
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16/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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